
FICHE DE VOL
Pour que le drone de loisir soit un plaisir !

Coordonnées GPS : 

Date : Proposé par :        Plafond de vol : 

Type :     Accessibilité : 

Notes :  

Check list

Capo Coda Cavallo - San Teodoro -  (IT)

Latitude : 40.8398838753006, Longitude : 9.714022278622

03/01/2022  mica06 120 m. max.

Eau Accès à pied < 1 000 m.

Capo Coda Cavallo - San Teodoro - Sardegna - Drone 4K/UHD - 2021

Capo Coda Cavallo è una località a forte vocazione turistica situata nel comune di San Teodoro, in
provincia di Sassari, e costituisce la punta estrema della terraferma sarda che si affaccia a nord verso il
mar Tirreno, protesa sulle Isole di Proratora, Molara e Tavolara. La spiaggia di Capo Coda Cavallo può
vantare, oltre allo splendido panorama dato dalle isole, acque limpide e sabbia finissima immerse nella
macchia mediterranea. La piccola penisola fa parte dell’Area Naturale Marina Protetta Tavolara-Punta
Coda Cavallo e presenta insenature e scogliere circondate da una vegetazione di corbezzolo, ginepro e
lentischio.

La baia di Capo Coda Cavallo è delimitata a nord dalle pareti calcaree che costituiscono le isolette
sopracitate, mentre tutto intorno si affacciano residence panoramici e ville private costruiti in pietra sarda
perfettamente integrati nel panorama circostante. La zona presenta diversi servizi, appartenenti
principalmente alla Piazzetta Blu Panorama, dove fra le note della musica lounge dei bar e dei ristoranti,
potrete osservare le barche a vela che danzano nella baia. L’area marina offre al turista spiagge rinomate
come Cala Brandinchi -conosciuta come piccola “ Tahiti ”– Baia Salinedda, Cala Coda Cavallo, Salina
Bamba e Cala Suaraccia.

L’ecosistema intorno all’isola di Tavolara si è conservato intatto grazie alla difficoltà di approdo e, tutt’oggi,
sopravvivono nella zona pinete, e specie botaniche uniche come una particolare varietà di geranio,
l’Erodium coricum, e una pianta endemica chiamata Asperula deficiens. Capo Coda Cavallo è
raggiungibile tramite la strada statale 125 Orientale Sarda, svoltando a sinistra in direzione San Teodoro,
2 chilometri dopo la cantoniera di Monte Petrosu; oppure via mare partendo da Porto San Paolo e nel
periodo estivo con imbarcazioni private da Olbia e Golfo Aranci. Nell’Area Marina Protetta di Tavolara-
Punta Coda Cavallo si organizzano periodicamente settimane di educazione ambientale per le scuole,
concorsi di fotografia e visite guidate. Nelle vicinanze sono infine presenti le bellissime calette di Puntaldia
e i percorsi di trekking del Monte Nieddu (a Padru).

- Zone autorisée,
- Firmwares à jour (drone, radiocommande, application, ...),
- Conditions météorologiques correctes,
- Inspection visuel du drone et des hélices,
- Dépose des protections (gimbal, caméra, ...),
- Carte SD insérée, espace de stockage correct,
- Etat correct de la lentille de la caméra (Nettoyage éventuel, ...),
- Périphériques chargés et connectés (Radiocommande, smartphone, tablette, ...),
- Batterie du drone chargée et correctement insérée,
- Calibrage correct (Boussole, horizon, ...),
- Altitude minimale pour le retour à la maison (RTH),
- Altitude maximale de vol,
- Nombre de satellites verrouillés,
- Zone de décollage dégagée,
- Point home correctement enregistré,
 ...

https://www.drone-spot.tech/ généré le 19 mai 2025



Ce drone est un aéronef. 
Son utilisation est soumise aux règles aéronautiques.

En tant que pilote de drone, 
vous avez la responsabilité 

de le faire voler en  
toute sécurité. 

0

Avant de le faire voler, vous devez 
lire les instructions du fabricant

Vérifiez où vous êtes autorisé à faire 
voler votre drone :

www.easa.europa.eu/drones/NAA

Les infractions 
sont punissables  

par la loi.

www.easa.europa.eu/drones/NAA


Veillez à être correctement 
assuré.

Ne faites pas voler votre drone 
au-dessus d’un grand groupe de 
personnes.

Renseignez-vous sur les zones 
d’interdiction de survol et les 
limitations applicables dans la 
zone où vous comptez faire voler 
le drone.

Ne faites pas voler votre drone à 
plus de 120 m au-dessus du sol.

Ne perdez jamais de vue votre 
drone.

Ne faites pas voler votre drone 
près d’aéronefs et à proximité 
des aéroports, des héliports ou 
dans les zones où des mesures 
d’intervention d’urgence sont 
en cours.

Maintenez une distance de 
sécurité entre le drone et les 
personnes, les animaux ainsi que 
les autres aéronefs.

Ne portez pas atteinte à la vie 
privée des personnes.

Informez immédiatement votre 
autorité aéronautique nationale 
si votre drone est impliqué dans 
un accident qui a causé une 
blessure grave ou mortelle à une 
personne ou qui a affecté un 
aéronef avec équipage.

N’utilisez pas le drone pour 
transporter des marchandises 
dangereuses ou pour larguer des 
matières.

Faites fonctionner votre drone 
en respectant les limites 
définies dans les instructions du 
fabricant.

Ne modifiez pas votre drone. 
Seuls les téléchargements de 
logiciels recommandés par 
le fabricant du drone sont 
autorisés.
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À FAIRE À NE PAS FAIRE



Ce drone est un aéronef.  
Son utilisation est soumise aux règles aéronautiques.

En tant que pilote de drone, 
vous avez la responsabilité 

de le faire voler en  
toute sécurité.  

Avant de le faire voler, vous devez
 vous assurer que le propriétaire du drone est enregistré auprès 
de son autorité nationale (à moins qu’il soit déjà enregistré),

 vous assurer que le numéro d’enregistrement est affiché 
sur le drone,

 lire les instructions du fabricant.

Vérifiez comment vous enregistrer 
et où vous êtes autorisé à faire voler 
votre drone :

www.easa.europa.eu/drones/NAA

Les infractions 
sont punissables  

par la loi.
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AVEC CAMÉRA



Veillez à être correctement 
assuré.  

Ne faites pas voler votre drone 
au-dessus d’un grand groupe de 
personnes.

Renseignez-vous sur les zones 
d’interdiction de survol et les 
limitations applicables dans la 
zone où vous comptez faire voler 
le drone. 

Ne faites pas voler votre drone à 
plus de 120 m au-dessus du sol.

Ne perdez jamais de vue votre 
drone.

Ne faites pas voler votre drone 
près d’aéronefs et à proximité 
des aéroports, des héliports ou 
dans les zones où des mesures 
d’intervention d’urgence sont 
en cours.

Maintenez une distance de 
sécurité entre le drone et les 
personnes, les animaux ainsi que 
les autres aéronefs.

Ne portez pas atteinte à la vie 
privée des personnes. 

Informez immédiatement votre 
autorité aéronautique nationale 
si votre drone est impliqué dans 
un accident qui a causé une 
blessure grave ou mortelle à une 
personne ou qui a affecté un 
aéronef avec équipage.

N’effectuez pas volontairement 
des enregistrements et ne 
publiez pas des photographies, 
des vidéos ou des 
enregistrements sonores de 
personnes sans leur autorisation.

Faites fonctionner votre drone 
en respectant les limites 
définies dans les instructions du 
fabricant.

N’utilisez pas le drone pour 
transporter des marchandises 
dangereuses ou pour larguer des 
matières.

Ne modifiez pas votre drone. 
Seuls les téléchargements de 
logiciels recommandés par le 
fabricant du drone sont autorisés.
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Ce drone est un aéronef.  
Son utilisation est soumise aux règles aéronautiques.

En tant que pilote de drone, vous 
avez la responsabilité de le faire 

voler en toute sécurité. 

1

Avant de le faire voler, vous devez
 vous assurer que le propriétaire du drone est enregistré auprès 
de son autorité nationale (à moins qu’il soit déjà enregistré),

 vous assurer que le numéro d’enregistrement est affiché sur le 
drone et chargé dans le système d’identification à distance,

 lire les instructions du fabricant,

 suivre la formation en ligne obligatoire et réussir l’épreuve.

Vérifiez comment vous enregistrer, 
suivre la formation et vérifier où vous 
êtes autorisé à faire voler le drone :

www.easa.europa.eu/drones/NAA

Les infractions 
sont punissables  

par la loi.



Veillez à être correctement 
assuré.

Ne faites pas voler votre drone 
au-dessus d’un grand groupe 
de personnes. Réduisez à un 
minimum le survol de personnes 
ne participant pas à l’exploitation 
du drone.

Renseignez-vous sur les zones 
d’interdiction de survol et les 
limitations applicables dans la 
zone où vous comptez faire voler 
le drone.

Ne faites pas voler votre drone à 
plus de 120 m au-dessus du sol.

Ne perdez jamais de vue votre 
drone.

Ne faites pas voler votre drone 
près d’aéronefs et à proximité 
des aéroports, des héliports ou 
dans les zones où des mesures 
d’intervention d’urgence sont 
en cours.

Maintenez une distance de 
sécurité entre le drone et les 
personnes, les animaux ainsi que 
les autres aéronefs.

Ne portez pas atteinte à la vie 
privée des personnes.

Informez immédiatement votre 
autorité aéronautique nationale 
si votre drone est impliqué dans 
un accident qui a causé une 
blessure grave ou mortelle à une 
personne ou qui a affecté un 
aéronef avec équipage.

N’effectuez pas volontairement 
des enregistrements et ne 
publiez pas des photographies, 
des vidéos ou des 
enregistrements sonores de 
personnes sans leur autorisation.

Faites fonctionner votre drone 
en respectant les limites 
définies dans les instructions du 
fabricant.

N’utilisez pas le drone pour 
transporter des marchandises 
dangereuses ou pour larguer des 
matières.

Ne modifiez pas votre drone. 
Seuls les téléchargements de 
logiciels recommandés par le 
fabricant du drone sont autorisés.
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Ce drone est un aéronef.  
Son utilisation est soumise aux règles aéronautiques.

En tant que pilote de drone, vous 
avez la responsabilité de le faire 

voler en toute sécurité. 

Avant de le faire voler, vous devez
 vous assurer que le propriétaire du drone est enregistré auprès 
de son autorité nationale (à moins qu’il soit déjà enregistré),

 vous assurer que le numéro d’enregistrement est affiché sur le 
drone et chargé dans le système d’identification à distance,

 lire les instructions du fabricant,

 suivre la formation en ligne obligatoire et réussir l’épreuve,

 suivre une autoformation pratique et réussir une épreuve 
théorique dans une entité reconnue par votre autorité nationale. 

Vérifiez comment vous enregistrer, 
suivre la formation et vérifier où vous 
êtes autorisé à faire voler le drone :

www.easa.europa.eu/drones/NAA

Les infractions 
sont punissables  

par la loi.

2
AVEC MODE À  

BASSE VITESSE

www.easa.europa.eu/drones/NAA


Veillez à être correctement assuré. Ne faites pas voler votre drone à 
plus de 120 m au-dessus du sol.

Renseignez-vous sur les zones 
d’interdiction de survol et les 
limitations applicables dans la 
zone où vous comptez faire voler 
le drone.

Ne faites pas voler votre drone 
près d’aéronefs et à proximité 
des aéroports, des héliports ou 
dans les zones où des mesures 
d’intervention d’urgence sont en 
cours.

Ne perdez jamais de vue votre 
drone.

Ne portez pas atteinte à la vie privée 
des personnes. 

Maintenez une distance de sécurité 
entre le drone et les personnes, 
les animaux ainsi que les autres 
aéronefs.

N’effectuez pas volontairement des 
enregistrements et ne publiez pas 
des photographies, des vidéos ou 
des enregistrements sonores de 
personnes sans leur autorisation.

5m
Lorsque le drone vole à proximité 
de personnes, activez le mode à 
basse vitesse et maintenez une 
distance horizontale minimale 
de 5 m ; dans les autres cas, cette 
distance doit être de 30 m.

N’utilisez pas le drone pour 
transporter des marchandises 
dangereuses ou pour larguer des 
matières.

Informez immédiatement votre 
autorité aéronautique nationale si 
votre drone est impliqué dans un 
accident qui a causé une blessure 
grave ou mortelle à une personne 
ou qui a affecté un aéronef avec 
équipage.

Ne modifiez pas votre drone. Seuls 
les téléchargements de logiciels 
recommandés par le fabricant du 
drone sont autorisés.

Faites fonctionner votre drone en 
respectant les limites définies dans 
les instructions du fabricant.
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Ce drone est un aéronef.  
Son utilisation est soumise aux règles aéronautiques.

En tant que pilote de drone, vous 
avez la responsabilité de le faire 

voler en toute sécurité. 

3

Avant de le faire voler, vous devez
 vous assurer que le propriétaire du drone est enregistré auprès 
de son autorité nationale (à moins qu’il soit déjà enregistré),

 vous assurer que le numéro d’enregistrement est affiché sur le 
drone et chargé dans le système d’identification à distance,

 lire les instructions du fabricant,

 suivre la formation en ligne obligatoire et réussir l’épreuve.

Vérifiez comment vous enregistrer, 
suivre la formation et vérifier où vous 
êtes autorisé à faire voler le drone :

www.easa.europa.eu/drones/NAA

Les infractions 
sont punissables  

par la loi.

www.easa.europa.eu/drones/NAA


Veillez à être correctement 
assuré.  

Ne faites pas voler votre drone à 
plus de 120 m au-dessus du sol.

Renseignez-vous sur les zones 
d’interdiction de survol et les 
limitations applicables dans la 
zone où vous comptez faire voler 
le drone.

Ne faites pas voler votre drone 
près d’aéronefs et à proximité 
des aéroports, des héliports ou 
dans les zones où des mesures 
d’intervention d’urgence sont 
en cours.

Ne perdez jamais de vue votre 
drone.

Ne portez pas atteinte à la vie 
privée des personnes.

Maintenez une distance de 
sécurité entre le drone et les 
personnes, les animaux et les 
autres aéronefs, et restez à 
une distance d’au moins 150 
m des zones résidentielles, 
commerciales, industrielles et 
récréatives.

N’effectuez pas volontairement 
des enregistrements et ne 
publiez pas des photographies, 
des vidéos ou des 
enregistrements sonores de 
personnes sans leur autorisation.

Informez immédiatement votre 
autorité aéronautique nationale 
si votre drone est impliqué dans 
un accident qui a causé une 
blessure grave ou mortelle à une 
personne ou qui a affecté un 
aéronef avec équipage.

N’utilisez pas le drone pour 
transporter des marchandises 
dangereuses ou pour larguer des 
matières.

Faites fonctionner votre drone 
en respectant les limites 
définies dans les instructions du 
fabricant.

Ne modifiez pas votre drone. 
Seuls les téléchargements de 
logiciels recommandés par 
le fabricant du drone sont 
autorisés.
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Ce drone est un aéronef.  
Son utilisation est soumise aux règles aéronautiques.

En tant que pilote de drone, vous 
avez la responsabilité de le faire 

voler en toute sécurité.

4

Avant de le faire voler, vous devez
 vous assurer que le propriétaire du drone est enregistré auprès 
de son autorité nationale (à moins qu’il soit déjà enregistré),

 vous assurer que le numéro d’enregistrement est affiché sur le 
drone,

 lire les instructions du fabricant,

 suivre la formation en ligne obligatoire et réussir l’épreuve.

Vérifiez comment vous enregistrer, 
suivre la formation et vérifier où vous 
êtes autorisé à faire voler le drone :

www.easa.europa.eu/drones/NAA

Les infractions 
sont punissables  

par la loi.

www.easa.europa.eu/drones/NAA


Veillez à être correctement 
assuré.

Ne faites pas voler votre drone à 
plus de 120 m au-dessus du sol.

Renseignez-vous sur les zones 
d’interdiction de survol et les 
limitations applicables dans la 
zone où vous comptez faire voler 
le drone.

Ne faites pas voler votre drone 
près d’aéronefs et à proximité 
des aéroports, des héliports ou 
dans les zones où des mesures 
d’intervention d’urgence sont 
en cours.

Ne perdez jamais de vue votre 
drone.

Ne portez pas atteinte à la vie 
privée des personnes. 

Maintenez une distance de 
sécurité entre le drone et les 
personnes, les animaux et les 
autres aéronefs, et restez à une 
distance d’au moins 150 m des 
zones résidentielles, commercial-
es, industrielles et récréatives.

N’effectuez pas volontairement 
des enregistrements et ne 
publiez pas des photographies, 
des vidéos ou des 
enregistrements sonores de 
personnes sans leur autorisation.

Informez immédiatement votre 
autorité aéronautique nationale 
si votre drone est impliqué dans 
un accident qui a causé une 
blessure grave ou mortelle à une 
personne ou qui a affecté un 
aéronef avec équipage.

N’utilisez pas le drone pour 
transporter des marchandises 
dangereuses ou pour larguer des 
matières.

Faites fonctionner votre drone 
en respectant les limites 
définies dans les instructions du 
fabricant.

Ne modifiez pas votre drone. 
Seuls les téléchargements de 
logiciels recommandés par 
le fabricant du drone sont 
autorisés.

4
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